
Convention d’option de paiement par acomptes

Convention d’option de paiement par acomptes pour les titulaires des cartes de crédit de Viseca Card Services SA (exclusivement pour 
le mode de paiement «QR-facture avec l’option de paiement par acomptes») entre Viseca Card Services SA, Hagenholzstrasse 56, Case 
postale 7007, 8050 Zurich, Suisse (ci-après «Viseca»), et le titulaire de carte qui choisit l’option de paiement par acomptes.

1. Conclusion de la convention d’option de paiement par acomptes

Par l’apposition de sa signature sur la présente convention d’option de paiement par acomptes/demande de carte de crédit, le titulaire  
de la carte de crédit déclare accepter les dispositions ci-après régissant l’option de paiement par acomptes pour le règlement des 
factures mensuelles de carte de crédit (factures mensuelles). La convention d’option de paiement par acomptes prend effet dès que 
le titulaire de la carte de crédit entre en possession d’une copie signée par Viseca de la présente convention d’option de paiement par 
acomptes. Cette copie de la convention d’option de paiement par acomptes est remise au titulaire de la carte de crédit dans la mesure 
où l’examen de sa capacité de crédit a fourni des résultats positifs, conformément aux dispositions du chiffre 5 ci-après. La limite de 
crédit individuelle qui lui est accordée sera communiquée au titulaire de la carte de crédit par écrit. Elle fait ensuite partie intégrante de 
la présente convention d’option de paiement par acomptes. Le droit de révocation par le titulaire de la carte de crédit conformément 
au chiffre 6 ci-après demeure réservé.

2. Option de paiement par acomptes, limite de crédit et taux d’intérêt

En concluant la présente convention d’option de paiement par acomptes, Viseca accorde au titulaire de carte l’option de payer les  
factures mensuelles par acomptes dans le cadre de la limite de crédit qui lui a été communiquée personnellement. La part impayée  
d’une facture mensuelle ajoutée au montant des nouvelles dépenses effectuées avec la carte ne peut pas dépasser la limite de  
crédit convenue. Le taux d’intérêt de crédit appliqué pour les montants facturés impayés équivaut à un taux d’intérêt annuel de 12%.  
Viseca peut en tout temps modifier le taux d’intérêt annuel, notamment en cas d’adaptation du taux d’intérêt maximal selon l’art. 
1 OLCC. Toute modification éventuelle est communiquée au titulaire de carte de manière appropriée (p. ex. facture mensuelle). Les  
intérêts de crédit sont dus jusqu’à la date d’encaissement, conformément aux dispositions du chiffre 4 ci-après. Aucun intérêt  
composé n’est débité.

3. Utilisation de la limite de crédit, montant minimal et remboursement

En vertu de la présente convention d’option de paiement par acomptes, le titulaire de carte est autorisé à rembourser le montant facturé  
par acomptes. Le montant minimal payable chaque mois est indiqué sur la facture mensuelle. Il s’élève au minimal à 5% du montant 
total dû de la facture mensuelle, mais au moins à CHF 100.–, plus les taxes impayées, les intérêts impayés, les montants partiels en cas 
de retard de paiement et les montants partiels en cas de dépassement de la limite de crédit. Le titulaire de carte peut en tout temps 
rembourser la totalité du montant dû.

4. Obligation de payer les intérêts et retard de paiement

Le titulaire de carte recourt à l’option de paiement par acomptes lorsqu’il règle au moins le montant minimal (cf. chiffre 3), mais pas 
le montant total de la facture, dans le délai fixé sur la facture mensuelle. Dans ce cas, un intérêt de crédit (cf. chiffre 2) est facturé 
mensuellement, comme pour le compte courant, à compter du premier jour suivant la facturation. Si aucun paiement n’intervient 
dans le délai fixé sur la facture mensuelle, ou si le montant payé est inférieur au montant minimal (cf. chiffre 3) indiqué sur la facture 
mensuelle, le titulaire de carte est en demeure pour le montant correspondant. L’intérêt moratoire équivaut au taux d’intérêt annuel 
respectivement en vigueur.

5. Capacité de crédit et information sur le crédit

Les renseignements fournis par le titulaire de carte dans la demande de carte concernant la fortune et le revenu du titulaire de 
carte ainsi que les clarifications exigées par les prescriptions légales auprès d’organisations prévues à cet effet par la loi, comme le 
Centre de renseignements sur le crédit à la consommation (IKO), sont déterminants pour l’examen de la capacité de crédit. Viseca 
est également autorisée à se procurer des renseignements auprès des offices publics ou de la Centrale d’information de crédit (ZEK) 
et d’annoncer à la ZEK et/ou à l’IKO la conclusion et l’annulation de la présente convention, ainsi qu’un éventuel blocage de la 
carte en cas de retard qualifié dans le paiement ou d’emploi abusif de la carte, ou à effectuer une clarification ou faire un rapport 
auprès des organisations prévues à cet effet par la loi, comme l’IKO ou la ZEK. Le titulaire de carte confirme avoir pris connais-
sance et accepter que la ZEK ou d’autres organisations prévues à cet effet par la loi, l’IKO par exemple, peuvent rendre de telles  
données accessibles à leurs membres. L’octroi de crédit est interdit s’il entraîne un surendettement du titulaire de carte.



6. Révocation et résiliation

Le titulaire de carte est en droit de révoquer par écrit la présente convention d’option de paiement par acomptes dans un délai  
de 14 jours à compter de la réception de la copie signée par Viseca de la convention d’option de paiement par acomptes. En outre,  
la présente convention d’option de paiement par acomptes s’annule en cas de résiliation du contrat de carte de crédit. Autrement 
dit, la convention d’option de paiement par acomptes est le cas échéant considérée comme résiliée sans autre intervention de la  
part du titulaire de carte ou de Viseca. Tant le titulaire de carte que Viseca peuvent à tout moment résilier séparément la présente  
convention d’option de paiement par acomptes avec effet immédiat. La résiliation séparée de la présente convention d’option de paiement  
par acomptes de la part du titulaire de carte ou de Viseca annule uniquement l’option de paiement par acomptes. Le contrat de carte 
de crédit sur lequel elle est basée reste applicable avec tous les droits et obligations qui en découlent. En cas de résiliation juridique-
ment conforme de la convention d’option de paiement par acomptes, tous les montants dus à cette date deviennent immédiatement 
exigibles.

7. Droit applicable

Toutes les relations juridiques de Viseca avec le titulaire de carte ayant trait à la présente convention d’option de paiement par acomptes  
sont régies par le droit suisse. Le for judiciaire, le lieu d’exécution et le for de poursuite pour les titulaires de carte domiciliés en Suisse 
sont fixés conformément aux dispositions légales. Le lieu d’exécution, le for de poursuite et le for judiciaire pour toutes les procédures 
pour les titulaires de carte domiciliés à l’étranger sont à Zurich. Viseca demeure toutefois en droit d’ouvrir une action contre le titulaire 
de carte devant tout autre tribunal compétent en Suisse ou à l’étranger.

8. Stipulations spéciales

Les modifications ou adjonctions au présent contrat doivent être notifiées par écrit. Sont applicables par ailleurs les Conditions 
d’utilisation en vigueur pour les cartes de crédit de Viseca, dont le titulaire de la carte de crédit a pris connaissance. Un extrait des 
Conditions Générales (CG) et un lien vers la version intégrale de ces dernières vous parviendront avec votre carte de crédit. Vous pouvez  
aussi les consulter à tout moment dans leur intégralité sur le site viseca.ch ou les commander au numéro +41 (0)58 958 84 00.  
En cas de contradiction, les dispositions de la présente convention d’option de paiement par acomptes prévalent. Par la signature de la 
présente convention d’option de paiement par acomptes, le titulaire de  carte confirme avoir pris connaissance des Conditions précitées 
et les accepter.
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Viseca Card Services SA 
Hagenholzstrasse 56, Case postale 7007, 8050 Zurich, Tél. +41 (0)58 958 84 00, viseca.ch


